
 DOCUMENT D’ENTREE EN RELATION 

Courtier exerçant selon les modalités de l’article L.521-2 II b) du code des assurances 

PRESENTATION DU COURTIER 

 Le Cabinet DUJARDIN ASSURANCES est un courtier en assurance. Il exerce son activité en 
proposant, après avoir analysé les besoins de son client, un ou plusieurs contrats 
d'assurances sélectionnés parmi les offres et produits provenant d’une ou plusieurs 
compagnies d’assurance partenaires de notre cabinet. En ce qui concerne ces contrats, nous 
vous informons que notre société n’est soumise à aucune obligation contractuelle 
d’exclusivité et que nous pouvons, si vous le souhaitez, vous communiquer le nom des 
compagnies avec lesquelles nous travaillons habituellement (Article 521-2 du C. Ass). 
Dénomination sociale : DUJARDIN ASSURANCES

 Forme de la société : EURL au capital de 1000 € immatriculée au RCS de Toulon sous le
n°931597330

 Siège social :  3 rue docteur jean Bertholet 83000 Toulon
 Tél. : 0687204197

 Email: floriand@dujardinassurances.fr

 ORIAS : immatriculé à ce registre sous le n°24006464 (consultable sur www.orias.fr) en 
qualité de Courtier en assurances

 Assurances : Garantie Financière et Responsabilité Civile Professionnelle conformes aux 
articles L 512-6 et L 512-7 du Code des Assurances. Nous vous informons également que le 
Cabinet DUJARDIN ASSURANCES n’a aucun lien capitalistique, même minoritaire, ne détient 
aucun droit de vote ni participation, direct ou indirect, au capital d’une entreprise et/ou groupe 
d’assurance, une mutuelle ou un institut de prévoyance. De même, aucune entreprise et/ou 
groupe d’assurance, aucune mutuelle ou institut de prévoyance ne détient de droit de vote ou 
participation, direct ou indirect, au capital du Cabinet DUJARDIN ASSURANCES. Le Cabinet 
DUJARDIN ASSURANCES est la propriété de son dirigeant.

INFORMATIONS PREALABLES A LA FOURNITURE DU CONTRAT 

DUJARDIN ASSURANCES n’est pas soumis à une obligation contractuelle de travailler exclusivement 
avec une ou plusieurs compagnies d’assurance mais son analyse se fonde sur un nombre restreint de 
contrats d’assurances présents sur le marché. Ses principaux partenaires assureurs sont : APRIL, 
Generali, ASAF, AMI3F, GROUPAMA, Netvox, Apivia,  

Pour la distribution de ce contrat, le cabinet est rémunéré sur la base : 

☒ De frais de dossier, pouvant s’élever a 40€ a la première souscription (sauf exception) pour

l’assurance emprunteur les frais peuvent s’élever à 200€

☒ D’une commission c’est-à-dire une rémunération incluse dans la prime d’assurance

En sus de notre obligation générale de conseil, nous sommes en mesure de vous proposer un service 
de recommandation personnalisée.  

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

Les informations recueillies par le Cabinet DUJARDIN ASSURANCES, en qualité de responsable de 
traitement, font l’objet d’un traitement informatique destiné à utiliser vos données pour la passation, 

pour la gestion (y compris commerciale) et l’exécution du contrat d’assurance. Tout ou partie des 
données collectées sont également susceptibles d’être utilisées (i) dans le cadre de contentieux 

éventuel (judiciaire ou arbitral), (ii) pour la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme 

https://app.lyaprotect.com/communication/editiques/floriand@dujardinassurances.fr
http://www.orias.fr/


(LCBFT), (iii) pour le traitement des réclamations clients, (iv) plus largement afin de permettre au 
Cabinet de se conformer à une réglementation applicable ou encore (v) pour l’analyse de tout ou 

partie de vos données vous concernant afin d’améliorer, le cas échéant, le(s) produit(s) d’assurance, 
d’évaluer votre situation au regard de vos besoins d’assurance. Ces données sont hébergées en 

France et conservées durant une période maximale correspondant au temps nécessaire aux 
différentes opérations ci-dessus listées ou pour la durée spécifiquement prévue par la CNIL (normes 

pour le secteur de l’assurance) ou encore par la loi (prescriptions légales). Tout ou partie des données 
collectées seront communiquées aux assureurs (quel que soit leur statut juridique), aux courtiers 

grossistes ou gestionnaires, aux réassureurs, partenaires ou organismes professionnels habilités qui 
ont besoin d’y avoir accès pour la réalisation de tout ou partie des opérations listées ci-dessus. 

Conformément à la loi sur la protection des données personnelles, vous disposez d'un droit d'accès, 
de modification, de rectification, d'opposition et de suppression et de portabilité des données vous 

concernant en vous adressant à l’adresse email suivante : floriand@dujardinassurances.fr ou à 
l’adresse postale ci-dessous. Pour toute demande, merci de préciser vos nom, prénom et email et de 
joindre une copie recto-verso d’un justificatif d’identité en cours de validité. En cas de difficulté en lien 

avec la gestion de vos données personnelles, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) par courrier (3 Place de Fontenoy - 

TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07), par téléphone (01 53 73 22 22) ou via le site web : 
https://www.cnil.fr/fr/cnil-direct 

Remis au client le 

Fait en deux (2) exemplaires 

________________________    _________________________________ 
Le Client      Le Courtier 
Nom du Client / Raison Sociale  représenté par DUJARDIN FLORIAN 
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